
Quelques attitudes à mettre en œuvre à la
piscine

Avant la séance

 Le nombre d’élèves est connu de tous les intervenants.
 Les parents doivent avoir une liste nominative et connaître les activités à mettre en 

place.
 Les enfants passent calmement aux toilettes.
 Ils prennent une douche.
 Ils n’entrent pas sur le bassin sans la présence de l’adulte qui les accompagne.

Entrée sur le bassin     : au signal du MNS de surveillance  
 Les enfants doivent être comptés.
 Les enfants doivent être regroupés dans une zone définie et attendre les consignes.
 Chaque responsable prend son groupe en charge et le conduit sur le lieu de l’activité.

Dans tous les cas, les enfants entrent dans l’eau uniquement lorsque l’encadrement
est en place.

Au cours des activités

 L’adulte donne les consignes courtes, dans le calme 
 Les consignes doivent être claires et précises : but, point de départ, d’arrivée, action,

déroulement…
 C’est du bord qu’on a une meilleure vision et qu’on peut le mieux intervenir.
 Attention à ne pas laisser des enfants hors de son champ de vision
 Vérifier qu’une perche est à proximité pour pouvoir être utilisable rapidement.
 Il faut compter les enfants de son groupe régulièrement.
 Tout déplacement sur le bord du bassin doit se faire en groupe, adulte derrière.
 Entre chaque activité, il faut rassembler les enfants pour leur donner les nouvelles 

consignes.

En cours d’activité, personne ne quitte son groupe (ni adulte, ni enfant)

Fin de la séance

 Arrêt immédiat des activités au signal de fin de séance.
 Il faut compter les enfants avant qu’ils ne se rendent aux vestiaires.
 Les enfants se rendent aux vestiaires accompagnés d’un adulte.
 La surveillance se fait également dans les douches et dans les vestiaires. Il doit y

avoir un adulte dans chaque vestiaire.

Vigilance accentuée au moment où le signal de fin retentit.
L’adulte responsable garde toujours tous les enfants de son groupe sous les yeux .

Ressources pédagogiques : http://savoie.educ.ac-grenoble.fr/    Puis EPS- natation

http://savoie.educ.ac-grenoble.fr/
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